
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Basse-Terre, le 24 mai 2023

Agriculture : fin de la campagne de télédéclaration de surfaces et des demandes d’aides
agricoles au 31 mai

La campagne de télédéclaration de surfaces et des demandes d’aides agricoles 2023 a lieu du 1er
avril au 31 mai 2023.

À moins de dix jours de la fin de la campagne, 3 400 déclarations de surfaces sont enregistrées sur le site
Télépac, sur les 4 100 attendues.

Il ne reste plus que quelques jours aux agriculteurs de Guadeloupe pour réaliser leur télé-déclaration de
surface  et  les  demandes  d’aides  agricoles  2023.  La  campagne  de  télé-déclaration  de  surfaces  et  des
demandes d’aides agricoles 2023 est ouverte jusqu’au 31 mai 2023 inclus. 

Passé ce délai, des pénalités financières seront appliquées avant une fermeture définitive le 9 juin.

Ces démarches se font sur le site Telepac www.telepac.agriculture.gouv.fr. 

Sans déclaration de surfaces, aucune aide agricole ne pourra être versée au titre de la campagne
2023 (Aide à la garantie de prix et aide à la surface pour la canne à sucre, Demandes d’indemnisation dans
le cadre du Fonds de secours, …).

Les agriculteurs qui souhaitent être accompagnés dans leurs démarches de télédéclaration sont invités à se
rapprocher  au  plus  tôt  de  leur  structure  référente  (SICA,  autre  type  de  groupement  ou  chambre
d’agriculture).

Plus d’informations disponibles sur Télépac, auprès de votre structure référente, ou en contactant la DAAF
au 05 90 99 09 16.
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